
1



2

1. DEVENIR PROFESSEUR 

D’ECONOMIE ET GESTION
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Le droit
L’économie générale
L ’économie d ’entreprise
La gestion :

• Administrative
• Comptable
• Commerciale

Enseignement public 

ou enseignement privé 
sous contrat
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Dans un LEGT (lycée d ’enseignement
général et  technologique)

Dans les séries
STG (sciences et  

technologies de la gestion)

Dans les séries post-bac:
Section de Technicien

Supérieur TERTIAIRE

Anciennement STT 
STG après la rénovation de 2005

Anciennement STT 
STG après la rénovation de 2005
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Dans un Lycée Professionnel

Dans le cycle 
BEP (brevet d ’études

professionnelles)

Dans le cycle
Bac Professionnel

Dans les STS 
réservées

aux bacheliers
professionnels
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A l ’IUFM 
de MONTPELLIER

REPORT DE STAGE POSSIBLE

Pour préparer l ’agrégation, un master recherche…

A l ’IUFM
de MONTPELLIER
Ou dans un autre 

IUFM
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La scolarité
1ère 

année

• Statut : étudiant

• Assiduité exigée : aux cours, aux concours blancs, 
aux stages, aux entraînements à l’oral

• Dispense nécessaire en cas de non assiduité à 
certains cours ou à une période de la formation

• De septembre à juin inclus

• Cas particulier : enseignement privé sous contrat

La scolarité
2ème
Année

• Statut : fonctionnaire stagiaire
titularisation après 
validation de l‘année de stage

• Rémunération brute (échelon 1) :
•professeur certifié : 1246 €
•professeur agrégé : 1354 €

• Assiduité exigée
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• Le CAPET externe Economie et  Gestion Administrative
• Le CAPET externe Economie et Gestion Comptable*
• Le CAPET externe Economie et Gestion commerciale

• Le CAPLP externe Communication Administrative et Bureautique
• Le CAPLP externe Comptabilité et Bureautique
• Le CAPLP externe Vente

*Fermé à la session 2007, réouverture probable à la session 2008
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o Les concours « voie normale » : CAPET et CAPLP 
externe (enseignement public ou enseignement privé 
sous contrat)

o Les « troisièmes concours » : : pour des candidats 
ayant eu une activité professionnelle dans le domaine 
de l’éducation ou de la formation. 

Voir sur le site du Ministère les concours ouverts à chaque session
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o CAPET externe :
Diplôme de licence ou diplôme de niveau au moins égal (cas général) 
Ou 5 ans de pratique professionnelle en tant que cadre dans le privé

o CAPLP externe :
Diplôme de licence ou diplôme de niveau au moins égal ou 5 ans de pratique      
professionnelle en tant que cadre dans le privé (cas général) 
Ou BTS, DUT ou diplôme Bac + 2 ou action de formation continue conduisant à une 
qualification professionnelle de niveau 3 et 5 ans d’expérience professionnelle 
(sections d’enseignement professionnel).

Pour connaître les conditions d’inscription actualisées des différents concours, 
consulter le site du Ministère : www.education.gouv.fr/siac/siac2/default.html
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2. LA PREMIERE ANNEE

DE FORMATION
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Séances de préparation

Pour le CAPET et les CAPLP

Epreuves
d ’admissibilité 

Epreuves
d ’admission

Environ 500 heures - étudiant
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CAPET externe économie et gestion administrative, 
comptable ou commerciale

Admissibilité : épreuves écrites
o Economie et/ou Economie d’entreprise ou Droit et/ou Economie d’entreprise

(Coeff. 4)
o Etude de cas en gestion administrative, comptable, ou commerciale

(Coeff. 6)
Admission : épreuves orales

o Economie et/ou Economie d’entreprise ou Droit-Economie d’entreprise
(Coeff. 3)

o Epreuve Scientifique et Technique (selon option) (Coeff. 3)
o Epreuve sur Dossier (Coeff. 4)
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CAPLP CAB, COB, et Vente

Admissibilité : épreuves écrites
o Composition en économie d’entreprise (Coeff. 4)
o Epreuve technique en gestion administrative, comptable, ou commerciale

(Coeff. 6)

Admission : épreuves orales
o Economie (Epreuve portant sur les problèmes économiques généraux)

(Coeff. 3)
o Entretien (selon spécialité) (Coeff. 3)
o Epreuve sur Dossier (Coeff. 4)
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De septembre à la fin janvier
Cours intensifs et entraînements par option ou en commun
Concours blancs Capet et Caplp

Mi-février/début mars : épreuves d’admissibilité Capet et Caplp
Mars : stage de pratique accompagnée dans une classe correspondant à la 
spécialité choisie (ex :comptable) - 20 heures à répartir

Avril-mai-juin : entraînements aux épreuves orales

Fin mai-fin juin: épreuves d’admission Capet et Caplp
Les dates des épreuves de la session 2008 ne sont pas encore connues
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LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Matin
Travail personnel
ou Etude de Cas
ou informatique

Matin
ECONOMIE
GENERALE

(Toutes options)

Matin
ETUDE DE CAS

(par option)

Matin
ETUDE DE CAS

(par option)

Matin
DROIT 

(Ttes options)

Après-midi
Travail personnel 
ou Etude de Cas

Après-midi
ECONOMIE 

D’ENTREPRISE
(Toutes options)

Après-midi
ETUDE DE CAS

(par option)

Après-midi
EPREUVE 

SUR DOSSIER
Ou INFORMATIQUE

Après-midi
ENTRAINEMENT 
DISSERTATION

(Ttes options)
1 vendredi sur 2 

en moyenne

Volume annuel indicatif : 500 heures/étudiant
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3. CONSEILS PRATIQUES
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L’inscription et la confirmation d’inscription sont faites de façon individuelle 
par Internet ou par écrit, en respect du calendrier fixé par le Ministère.

Pour toutes informations sur les concours du second degré, consulter le SIAC 
(Système d’Information et d’Aide aux Concours) du Ministère, à l’adresse suivante :
www.education.gouv.fr/siac/siac2/default.html
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Préinscription obligatoire avant le 28 avril 2007

Examen des candidatures par la commission pédagogique début juin

En cas de décision favorable, inscription possible fin juin/début juillet
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Site Internet de l’IUFM de Montpellier : www.montpellier.iufm.fr

Service des admissions ou service InfoCom de l’IUFM : 04.67.61.83.00

Responsables pédagogiques :
Claude FABRE : claude.fabre@montpellier.iufm.fr
Anne-Marie MANVILLE : anne-marie.manville@montpellier.iufm.fr
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Participer activement à la formation

Travailler et s’entraîner régulièrement

Bien s’organiser individuellement

S’appuyer sur le travail en équipe


